
LE COUTEAU DE LA DISCORDE
Ce lundi 22 mars 2021 est à marquer d’une pierre
blanche, non l’épidémie de covid 19 n’est pas finie
(malheureusement) mais la Direction générale s’est
fendue  d’une  note,  nous  citons :« Doctrine
d’emploi   du   couteau   fourni   aux   agents   de   la
surveillance. », on croit rêver !!!

Cette  note  démontre  une  nouvelle  fois  le  fossé
abyssal qui sépare la haute administration parisienne
des agents.

Qu’on  se  le  dise,  l’utilisation  du  couteau  en
Surveillance existe depuis que le monde est monde.
Les agents maîtrisent son usage en toute intelligence
et dans l'unique but de mener à bien leurs missions.

Pendant ce temps, les attentes essentielles des
personnels ne sont pas traitées !  
 
L’UDT  exige  que  nous  nous  mettions  autour  de  la  table  pour  régler  les
véritables problèmes de la Surveillance, le temps presse :

• Remettre  l’organisation et les méthodes de travail à plat (refonte
des BOD désuets, matériels adaptés à la Surv’  et à l’époque, relation
avec les autres forces de sécurité intérieure et la justice, etc.)

• Mettre   rapidement   en   place   un   système   de   communication,
professionnel, fiable et efficace.

• Accepter   et   reconnaître   les   spécificités   et   les   difficultés   des
métiers de la Surveillance.
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